
 
 

CONSEIL MUNICIPAL 
PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU 27 JUIN  2016 

 
Membres présents : 19/19 
 
    L’an deux mil seize, le vingt-sept juin, 19 heures, salle de la mairie étaient 
réunis sous la présidence de M.Jean-Claude MANDRY, Maire et mandataire de Mme Elisabeth 
MEYER : M.Michel STOCKER mandataire de Mme Josiane BASSO, Mme Pascale STIRMEL 
mandataire de Mme Céline BECK et M.Richard LEGOLD, adjoints au maire, M.Didier SCHAEFFER, 
M.Christian METZ, M.Claude KOST, Mme Edth CARL,  M.Michel METZ, M.Eric MULLER, 
M.Michel SPITZ, Mme Sabine SCHMITT, Mme Isabelle LAGRANGE, Mme Karen GEIGER, 
M.Alexandre LOTZ et  Mme Violaine DECKER-COUSTY.  
 

******************* 
    Le procès-verbal de la séance du 12 avril 2016 est approuvé : 
(14 voix pour,  4 abstentions : M.Christian METZ, Mme Edith CARL, M.Michel SPITZ et Mme Edith 
CARL,  absents excusés lors de la réunion, 1 voix contre : M.Michel METZ car le compte-rendu ne 
précise pas son opposition à l’augmentation des taxes foncières). Par ailleurs, l’ajout du point « Antenne 
téléphonique » à l’ordre du jour est également accepté. 
 
     ******************* 
 
1)JOURNEE CITOYENNE 
   Mme KOEBERLE, adjoint au maire à Guémar, présente d’une manière détaillée 
les buts et les modalités d’organisation d’une telle manifestation. 
   Le principe de cette journée consiste à mobiliser la population dans un élan de 
civisme, autour d’un même projet d’amélioration du cadre de vie, en lui donnant le sens de l’initiative. 
Elle favorise la communication entre habitants, toutes générations confondues, mais aussi avec les élus 
tout en soulignant de manière concrète les valeurs essentielles de la vie en société : l’entraide, le partage 
des compétences et la solidarité. 
   Les chantiers proposés sont à la fois stratégiques et symboliques. Il doit s’agir de 
biens publics utilisés et visibles par tous, dans des domaines variés : espaces verts, fleurissement, travaux 
de peinture, nettoyage de lieux publics, actions de sensibilisation à la propreté canine, à la biodiversité, au 
civisme, etc. 
   Forte de toutes ces explications, le Conseil, 
*remercie chaleureusement M.KOEBERLE pour son intervention  
*demande au groupe de travail composé de Mme Karen GEIGER, Mme Isabelle LAGRANGE, M.Didier 
  SCHAEFFER, Mme Violaine DECKER-COUSTY, M.Richard LEGOLD, M.Eric MULLER et Mme 
  Edith CARL d’étudier la pertinence et les possibilités d’organiser un tel événement à Epfig. 
 
2)EPAGE 
    Le syndicat mixte Ehn-Andlau-Scheer a exprimé sa volonté de se transformer en 
établissement public d’aménagement et de gestion de l’eau (EPAGE) en charge de la gestion des milieux 
aquatiques et de prévention des inondations (GEMAPI). 
   Sur proposition de  M.Jean-Claude MANDRY, le conseil prendra une décision,  
 ultérieurement,  après étude de l’offre faite par le SDEA pour la prise en charge de cette compétence. 
 
…………………………………   



 
  
3)ANTENNE TELEPHONIQUE 
   M.Jean-Claude MANDRY, Maire,  explique que Free Mobile envisage la mise en 
place d’une antenne sur les installations d’Orange sises au lieu-dit « Stotzenberg » avec l’accord de cet 
opérateur. 
   Le Conseil,  
*approuve ces travaux, 
*autorise le Maire à signer la nouvelle convention moyennant un loyer annuel de 3.600,-€ avec 
  une emprise de 48 m2 supplémentaires. 
   1 voix contre : M.Didier SCHAEFFER  
   2 abstentions : Mme Karen GEIGER et Mme Violaine DECKER-COUSTY. 
 
4)RAPPORTS ANNUELS 2015 
   M.Jean-Claude MANDRY, Maire,  présente les rapports 2015 sur le prix 
et la qualité du service public d’eau potable et d’assainissement et invite le conseil à consulter ces 
deux documents qui seront déposés au secrétariat. 
 
5)INFORMATIONS 
 
   En fin de séance, 
 
   M.Jean-Claude MANDRY, Maire, 
 
* informe qu’un bureau de vote sera organisé à Epfig les 20 et 27 novembre prochains lors des primaires 
  du parti politique « Les Républicains », 
*souligne que la commune devra verser la somme de 3.105,-€ au titre du Fonds National de Péréquation 
  des Ressources Intercommunales et Communales (FPIC), 
*précise qu’une opération de remembrement des terrains situés à l’extérieur de l’actuel périmètre 
  de l’association foncière est envisageable dans le cadre du PLU-I,  
* invite le conseil à participer au bal avec feu d’artifice du 13 juillet et à la cérémonie officielle  
  du 14 juillet. 
 
   Mme Karen GEIGER, conseillère, 
 
*donne des précisions concernant l’organisation du ciné plein air du vendredi 15 juillet  à 22 heures 
  dans la cour de l’école située derrière  la mairie et des animations prévues dès 18 heures dans le 
  Parc du Château et lance un appel aux bénévoles. 
       
   Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an comme ci-dessus. 
 
 
 
 


